
 
 
 
 

ANNEXE 1 Subventions de fonctionnement – Troisième répartition CM du 2 juillet 2010 

MISSION FAMILLES (52F) Sous Fonction 63.10 Article 6574 
 Répartition n° 3 du 2 juillet 2010   

ASSOCIATIONS MONTANT JUSTIFICATIF 

Enfance et Partage 610 € Prévention et aide aux victimes : lutte contre la maltraitance faite aux enfants (de nature 
physique, psychologique ou sexuelle). 

Fruits d’Etincelles 2 000 € Rencontres autour du jeu et de la lecture pour les enfants accompagnés d’un adulte, tisser des 
liens entre les parents. 

Parrains Par Mille 200 € Nouvelle association sur Nantes : parrainages de proximité basés sur une solidarité citoyenne, 
dans le respect des valeurs propres à chaque famille.  

Total  2 810 € 

 

 


